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Communication présentée par l'Organisation internationale du café (OIC)  

au sujet de la diffusion de la base de données intégrée (BDI) et de  
la base de données sur les listes tarifaires codifiées (LTC) 

 
 
 La communication ci-après, datée du 3 mai 2007, est distribuée à la demande de 
l'Organisation internationale du café (OIC). 
 

_______________ 
 
 
 J'appelle votre attention sur le paragraphe 5 du document G/MA/115, qui décrit la politique de 
diffusion de la base de données intégrée (BDI) et de la base de données sur les listes tarifaires 
codifiées (base de données LTC), et souhaite demander l'accès de l'Organisation internationale du café 
(OIC) à ces deux bases de données.  L'OIC s'engage à utiliser les renseignements qui y sont contenus 
conformément aux modalités et conditions définies dans le document G/MA/115. 
 
 L'Organisation internationale du café est la principale organisation intergouvernementale qui 
traite des questions relatives au café;  elle rassemble des pays producteurs et des pays consommateurs 
afin de régler, par le biais de la coopération internationale, les problèmes auxquels est confronté le 
secteur mondial du café.  Elle compte 77 membres, dont 45 pays exportateurs et 32 pays importateurs 
de café, qui tous sont Membres de l'OMC ou ont engagé des négociations en vue de l'accession.  Des 
documents d'information pertinents sur l'OIC vous sont adressés sous pli séparé.  Veuillez noter que 
l'OIC est invitée à assister en qualité d'observateur aux réunions du Comité du commerce et du 
développement consacrées aux questions concernant les produits de base. 
 
 Conformément au paragraphe 9 de la section D du document G/MA/115, l'OIC désignerait 
M. Denis Seudieu, économiste en chef, en tant que point de coordination pour la communication du 
code d'identification utilisateur et des mots de passe de la BDI et de la base LTC. 
 
 L'OIC est consciente du caractère très complet des renseignements contenus dans les bases de 
données et est convaincue que l'accès à ces bases renforcera sa capacité à répondre de manière 
appropriée aux demandes des pays Membres et à mieux contribuer à leur participation effective aux 
négociations en cours à l'OMC.  Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir transmettre cette 
demande au Comité de l'accès aux marchés pour examen et approbation. 
 

__________ 
 
 


